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Direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement 

de Corse 
 
 

Arrêté n°                                       du  
Portant autorisation de capture avec relâcher immédiat d’espèces de reptiles protégés  

 
Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud 

Chevalier de la Légion d’honneur   
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 

Vu la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et à 
l’accès à la justice en matière d’environnement, signée le 25 juin 1998, 

 
Vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastructure 

d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protection de 
l’environnement ;  

 
Vu le code de l’Environnement, notamment ses articles L 120-1-1, L 411-1 et L 411-2, et R.411-1 à R.411-14, 

relatifs à la conservation des espèces animales ou végétales protégées, et notamment aux interdictions 
afférentes ainsi qu’aux dérogations susceptibles d’être délivrées ; 

 
Vu le code de l’Environnement, notamment son article L 411-1 A I relatif au versement des données brutes de 

biodiversité acquises à l’occasion des études d’évaluation préalable ou de suivis des impacts réalisés dans le 
cadre de l’élaboration de projets soumis à l’approbation de l’autorité administrative, 

 
Vu le décret n°1997-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
 
Vu le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune 

et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel ; 
 
Vu le décret du président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M. Amaury de SAINT-

QUENTIN, préfet hors-classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et l’instruction des dérogations 

définies au 4° de l’article L.411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore 
sauvages protégées, modifié ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à 

l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets 
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 08 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur l’ensemble 

du territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2023 nommant Monsieur Jean-François BOYER, ingénieur général des ponts, 

des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de Corse à compter du 15 mai 2023 ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 17 novembre 2023 portant nomination de Monsieur Nicolas SURUGUE, ingénieur hors 

classe de l’agriculture et de l’environnement en qualité de directeur régional adjoint de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (région Corse) ; 

 
Vu l’arrêté n°2A-2023-05-24-00004 du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud en date du 16 mai 2023 portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-François BOYER, directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Corse ; 

 
Vu l’arrêté n°2A-2023-12-08-00001 du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

de Corse du 08 décembre 2023 portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Corse ; 

 
Vu la circulaire DNP n°98-1 du 03 février 1998, complétée par les circulaires DNP n°00-02 du 15 février 2000 et 

DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008, relatives aux décisions administratives individuelles dans le domaine 
de la chasse, de la faune et de la flore sauvages ; 

 
Vu la circulaire du 11 juin 2007 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la mise en œuvre 

du protocole du Système d’information de l’inventaire du Patrimoine naturel (SINP) ; 
 
Vu la circulaire du 22 août 2017 du ministre en charge de l’écologie relative à l’organisation et à la pratique du 

contrôle par les services et établissements chargés de mission de police de l’eau et de la nature ; 
 
Vu  l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Corse en date du 11 mars 2024 ; 
 
Vu la consultation du public réalisée entre le 06 mars 2024 et le 21 mars 2024 inclus, sur le site de la préfecture 

de Corse-du-Sud ; 
 
Vu la demande de dérogation formulée par le Pr. Daniele SALVI de l’Université de l’Aquila (Italie) et le Pr. Tobias 

ULLER de l’Université de Lund (Suède) en date du 14 février 2024 (ONAGRE n°2024-00285-051-001). 
 
 
Considérant : 

 que cette étude sur les espèces de reptiles (Podarcis tiliguerta) endémiques de la Corse présente un intérêt 
scientifique remarquable puisqu’elle porte sur les espèces de genre Podarcis (27 espèces en Europe) et dans ce cas 
sur le Podarcis tiliguerta (Lézard tyrrhénien) en Corse et propose d’analyser de façon comparée les variations du 
phénotype et du génotype. Il s’agit de creuser les déterminants génétiques et écologiques conduisant à la répétition 
de phénotype (augmentation de la taille, hyper-mélanisation dorsale et ventrale…) chez les espèces différentes, dans 
des localités différentes y compris sur des populations micro-insulaires ; 

 qu’outre cette recherche fondamentale « pourquoi l’évolution se répète-t-elle ? », les analyses permettront 
également de qualifier la diversité génétique des populations et d’informer ainsi les gestionnaires notamment de 
réserves naturelles sur l’existence de populations menacées (exemple dépression co-sanguinité ou diversité 
génétique remarquable) et devant faire l’objet d’une attention particulière. Ces travaux permettront d’améliorer la 
connaissance de cette espèce et d’éclairer sa conservation ; 

Direction Régionale de l'Environnement ,de l'Aménagement et du Logement - 2A-2024-04-02-00001 - Arrêté portant autorisation de

capture avec relâcher immédiat d�espèces de reptiles protégés 93
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 que la méthode proposée (capture avec relâcher immédiat) avec prélèvement d’un morceau de queue n’est pas de 
nature à porter atteinte aux populations locales et que cette étude garantit le maintien des espèces concernées dans 
un état de conservation favorable ;  

 que les données recueillies dans le cadre de ces interventions serviront à alimenter le Système d’information de 
l’inventaire du patrimoine naturel (SINP) ; 

 que l’équipe de terrain possède les qualifications et références requises pour réaliser ces interventions. 
 

 
Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,  

 

ARRETE 

 

Article 1er - Bénéficiaires et champ d’application de l’arrêté :   

Le Professeur Daniele SALVI du Département des Sciences de la Santé, de la Vie et de l’Environnement de l’Université 
de L’Aquila (Italie) via Vetoio snc, 67100 L’Aquila – Coppito en Italie et son équipe de recherche en collaboration avec 
l’Université de Lund (Suède) est autorisé à manipuler des individus de reptiles pour l’espèce précisée dans l’article 2 
du présent arrêté, dans le respect des protocoles scientifiques établis. 

La mise en œuvre de cette étude qui s’intitule : « tendances évolutives de la variation phénotypique et génétique chez 
différentes espèces de Podarcis » nécessite une dérogation qui repose sur : 

 la capture,  les mesures biométrique des spécimens, 

 le prélèvement d’échantillons biologiques (bouts de queue) en vue d’analyses génétiques, 

 le relâcher immédiat sur place, 

 le transport et la détention d’échantillons biologiques. 
 

Article 2 - Les espèces protégées concernées 

L’autorisation porte sur l’espèce de Lézard tyrrhénien (Podarcis tiliguerta) pour une quarantaine de spécimens par 
localités et pour huit localités en Corse-du-Sud. 
 

Article 3 - Personnes habilitées : 

La présente dérogation est délivrée à l’équipe de recherche, dont la liste est la suivante : 

 Professeur Daniele SALVI, (Université de L'Aquila) ;  

 Docteur Emanuele BERRILLI (Université de L'Aquila) ; 

 Professeur Tobias ULLER (Université de Lund). 

 Docteur Nathalie FEINER (Université de Lund). 

 Geoffrey WHILE (Université de Lund). 

 Ivan PRATES (Université de Lund). 

 Quentin HORTA-LACUEVA (Université de Lund). 
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Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr – www.corse-du-sud.gouv.fr  
Facebook : @prefecture2a – Twitter : @Prefet2A4/6 

Article 4 - La durée et la localisation :  

La dérogation accordée par le présent arrêté est valable à compter de la date de signature et jusqu’au 30 octobre 2026. 

Le périmètre d’étude concerne le département de la Corse-du-Sud.  

 

Article 5 - Les modalités de réalisation particulières:  

Les lézards seront repérés à vue et capturés au nœud coulant. Il s’agit d’une méthode efficace et inoffensive largement 
utilisée dans les études herpétologiques. Le site exact de capture de chaque lézard sera géolocalisé au moment de la 
capture. Immédiatement après leur capture, un échantillon fécal sera prélevé pour l’étude de leur microbiome. Les 
lézards capturés seront temporairement placés dans des sacs en tissu individuels (ce qui minimise le stress et assure 
la ventilation). Sur place, des mesures biométriques seront prises avec un pied à coulisse et une photographie numé-
rique pour documenter la couleur à la fois dans le spectre UV et visible (la réflectance sera mesurée à l'aide d'un spec-
trophotomètre portable). Enfin, un petit morceau du bout de la queue (environ 1 à 2 cm) sera collecté pour des ana-
lyses génétiques. Les lézards seront manipulés pendant environ 15 minutes pendant les mesures et seront relâchés 
sur leur site de capture géolocalisé immédiatement après la prise des mesures. Les analyses génétiques seront menées 
à l'Université de Lund en Suède en utilisant des méthodes génomiques (NGS). Toutes les données seront rendues pu-
bliques conformément aux meilleures pratiques de la science ouverte. 

Ce protocole de terrain est bien établi et est utilisé depuis plus de 10 ans. La collecte des extrémités de la queue est 
une procédure standard dans la recherche sur les lézards, nécessaire pour garantir le rendement d'échantillons d'ADN 
de haute qualité, et doit également être considérée comme non invasive puisque le temps de manipulation est bref et 
que les lézards perdent et régénèrent naturellement leur queue dans la nature... La coupe de la queue le long des plans 
de fracture naturels est un processus naturel au cours de l'autotomie caudale et ne devrait donc pas avoir d'effets 
indésirables majeurs sur les individus. Aucun lézard ne sera sacrifié, tous les lézards capturés seront renvoyés à leur 
point exact de capture. 

Pour chaque site qui sera échantillonné, seront collectés un maximum de 20 mâles et 20 femelles. Le nombre de sites 
échantillonnés dépendra de la logistique et des conditions météorologiques. 

Période d'échantillonnage 

D’avril à octobre 2024-2026 

Localités d'échantillonnage 

L'échantillonnage des individus sera réalisé dans l'île principale et les îlots satellites pour couvrir la variation phéno-
typique et génétique des espèces cibles : au maximum huit localités en Corse-du-Sud et les îlots Cerbicale, Isola di 
Piana, Lavezzi et Mezzumare.  

 

Article 6 - Le compte-rendu des opérations : 

Le bénéficiaire, défini à l’article 1, fera parvenir à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement, un compte-rendu détaillé de chaque opération effectuée contenant les dates et lieux des captures avec 
l’identification et le dénombrement des espèces capturées ainsi que la méthodologie et le matériel utilisé. Ce rapport 
sera adressé à la DREAL en un exemplaire numérique.   

De même, le bénéficiaire fera parvenir à la DREAL, les publications scientifiques relatives à cette étude de recherche. Il 
devra être précisé dans ses publications et communications diverses que ces travaux de recherche ont été réalisés sous 
couvert de la présente autorisation préfectorale, s’agissant d’espèces protégées.  

Dans le cadre du partage des données de biodiversité issu des réglementations sur la diffusion des connaissances 
environnementales (Convention d'Aarhus, Directive INSPIRE, Stratégie nationale pour la biodiversité), une attention 
particulière sera apportée à la qualité et la valorisation des données. 
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Le bénéficiaire s’engage ainsi à reverser au Système d’information de l’inventaire du Patrimoine naturel (SINP) 
l’ensemble des données brutes d’occurrence de taxon (renseignement des métadonnées du jeu de données, versement 
des données élémentaires d’échanges) récoltées dans le cadre des suivis des populations d’espèces concernées par 
cette dérogation, avec le compte-rendu de chaque opération. 

La mise à disposition de ces données doit se faire sur une plate-forme habilitée (régionale ou à défaut nationale) 
disponible à l’adresse https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ 

Un modèle de fichier au format attendu pour le versement a été fourni par la DREAL. 

Concernant la sensibilité des espèces, les données élémentaires d’échange à verser comporteront tous les attributs 
disponibles à l’origine avec leur précision géographique maximale disponible mais un floutage peut-être appliqué par 
la plate-forme SINP lors de la diffusion des données en fonction de la liste régionale des espèces sensibles validée en 
Comité Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en Corse CSRPN ; à défaut c’est la liste nationale qui s’applique. 
Ainsi les métadonnées décrivant le jeu de données et l’utilisation des données non sensibles seront couvertes par la 
licence ouverte du SINP et l’utilisation des données sensibles sera elle couverte par la licence fermée du SINP. 

 

Article 7- Suivi et contrôles administratifs 

La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet de contrôles par les agents visés à l’article 
L.415-1 du code de l’environnement. Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de 
la bonne exécution du présent arrêté conforment à l’article L.172-11 du code de l’environnement. 

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les 
articles L.171-7 et 171-8 du code de l’environnement. 

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du Code 
de l’environnement. 

 

Article 8- Modifications, suspensions, retrait. 

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la DREAL de Corse les accidents ou incidents 
intéressant les travaux ou activités faisant objet du présent arrêté qui sont de nature à porter atteinte aux espèces 
protégées ou à leurs habitats. Sans préjuger des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire est tenu de 
prendre ou de faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou de l’accident, 
pour évaluer ses conséquences et y remédier. 

L’arrêté de dérogation pourra être modifié, suspendu ou retiré si l’une des obligations faites au bénéficiaire n’était pas 
respectée. 

En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté modificatif et seront effectives 
à la notification de l’acte au bénéficiaire et aux personnes concernées par la modification. 

Les éventuels, prorogations ou renouvellements, sont soumis au strict respect de la mise en œuvre de l’ensemble du 
présent arrêté. 

 

Article 9 : Droit des tiers et autres autorisations 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas autorisation de 
pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la Loi n°43-374 du 08 
juillet 1943. 

Le bénéficiaire de la présente autorisation devra vérifier que les opérations envisagées ne nécessitent pas pour leur 
réalisation d’autres accords ou autorisations à l’intérieur des espaces soumis au régime forestier (forêts territoriales 
…) ou d’espaces protégés (réserves naturelles). Il devra informer les gestionnaires de ces espaces protégés en cas 
d’interventions dans ces espaces, notamment la Réserve naturelle des Bouches de Bonifacio, le Syndicat Mixte Grand 
site de la Parata et des Sanguinaires. 
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Article 10 - L’exécution : 
Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement de Corse et le chef du service départemental de la Corse-du-Sud de l’Office français de la biodiversité, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud. 
 

          Ajaccio le 02/04/2024 

          P/ le préfet, 

Le directeur régional de l’environnement 

De l’aménagement et du logement, 

P/ le directeur, 

Le chef de l’unité biodiversité  

aquatique et terrestre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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